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Projet « Foncier innovant »
Question écrite n° 41677

Texte de la question

M. Jean-Jacques Gaultier appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur le
projet « Foncier innovant » actuellement en phase d'expérimentation dans 9 départements. En effet, cette
expérience inclut la participation d'entreprises privées dans l'élaboration et l'exploitation de nouveaux outils
dématérialisés, dont l'objectif est de pouvoir détecter des éléments n'ayant pas été retranscrits sur les plans
cadastraux. Ainsi, l'arrivée de ces entreprises privées dans la gestion de ce qui était jusqu'alors exclusivement
une mission de service public suscite des interrogations. Aussi, il souhaite connaître les conditions d'attribution
et d'application de cette expérimentation.

Texte de la réponse

Afin de préserver les recettes fiscales des collectivités locales, la fiabilisation des bases de fiscalité directe locale
constitue une priorité des services fonciers de la direction générale des finances publiques (DGFiP) qui utilise
différentes sources d'informations, dont notamment le croisement de données via des procédures automatisées
ou les transmissions de signalements par les services locaux d'urbanisme. Dans le cadre de l'optimisation du
processus de détection des constructions ou aménagements non déclarés et afin de garantir une meilleure
fiabilité des bases de la fiscalité directe locale, la DGFiP recourt, dans le cadre du projet « Foncier innovant »,
aux technologies innovantes d'intelligence artificielle et de valorisation des données à partir des prises de vue
aériennes de l'institut national de l'information géographique et forestière (IGN). Ce projet vise non seulement à
faciliter le travail de détection des agents mais aussi à permettre de lutter plus efficacement contre la fraude et
ainsi mieux répondre aux souhaits de justice fiscale des citoyens par la juste évaluation des biens. Pour mettre
en œuvre ce projet, la DGFiP mobilise, en fonction de ses besoins, plusieurs marchés publics qui peuvent être
soit directement conclus par la DGFiP, soit sélectionnés dans le catalogue d'offres de la centrale d'achat de
l'Union des groupements d'achats publics. Le choix des prestataires repose sur plusieurs critères : la capacité à
offrir un dispositif industriel de très haute performance permettant un déploiement des solutions à grande
échelle, l'accompagnement des équipes de la DGFiP dans l'appropriation des solutions et la montée en
compétence, la pleine maîtrise par l'administration fiscale des modèles algorithmiques développés et leur
propriété intellectuelle. Les prestataires interviennent uniquement le temps de l'élaboration et la construction des
solutions. Les travaux réalisés, pilotés par la DGFiP, ont ensuite vocation à être intégrés au sein de son propre
système d'information. L'administration fiscale a ainsi l'entière maîtrise des opérations de maintenance évolutive
et d'exploitation des solutions comme c'est déjà le cas pour toutes ses infrastructures informatiques et l'essentiel
de ses applications. Enfin, les prestataires informatiques n'ont pas accès aux données fiscales, notamment
celles à caractère personnel et n'interviennent pas dans la conduite et la gestion des missions topographiques et
fiscales qui demeurent de la compétence exclusive de l'administration fiscale.
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